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Pour aller plus loin dans la compréhension de la TVB et 
accompagner les collectivités dans l’intégration de celle-
ci dans leurs démarches de planification et 
d’aménagement, la fiche-outil #5 du SCoT « Haies, 
jardins, vergers… la trame verte et bleue à nos portes ! » 
est disponible sur le site du syndicat. 

Les routes fréquentées font partie des principaux 
obstacles au déplacement des espèces. Dans la 
CC de Vendeuvre-Soulaines, les collisions 
semblent plus fréquentes à proximité des 
réservoirs de biodiversité, notamment sur la 
RD619. La voie ferrée de Troyes à Chaumont se 
révèle elle aussi comme un élément fragmentant. 
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Z O O M  S U R  L E S  

OBSTACLES

Ce territoire est aussi 
concerné par la présence 
d’éoliennes dans les 
communes de Beurey et 
de Lévigny, facteur 
potentiel de perturbation 
pour le déplacement des 
oiseaux et des chiroptères.
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Les fiches TVB
D U  S C O T  D E S  T E R R I T O I R E S  D E  L ’ A U B E

Vendeuvre-Soulaines

Le SCoT des Territoires de l’Aube 
décline un ensemble d’orientations en 
faveur de la (re)connaissance, de la 
préservation et de la fonctionnalité de 
la Trame Verte et Bleue (TVB). 

Cette fiche décline, à l’échelle de 
chaque intercommunalité composant 
le périmètre du SCoT, la cartographie 
de la TVB. Elle permet ainsi de mieux 
identifier les réservoirs de 
biodiversité et les corridors qui 
constituent les principales continuités 
écologiques du territoire.
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LES FORÊTS

DE JUVANZÉ À 
BAR-SUR-AUBE

LES PRAIRIES DE
BOSSANCOURT À 
SOULAINE-DHUYS

LES FORÊTS
DE PETIT-MESNIL  À 

SAULCY

LES FORÊTS
DE THIL  À 

ARRENTIÈRES

LES FORÊTS
DE SOULAINE-DHUYS 

À JOUVANZÉ

LES PRAIRIES DE
BRIENNE-LE-CHÂTEAU À 

VALLENTIGNY

La CC de Vendeuvre-Soulaines est concernée 
par 3 sous-trames de la TVB du SCoT :

Sous-trame forestière

Sous-trame des milieux humides et aquatiques

La trame verte et bleue 
du SCoT des Territoires de l’Aube

Sous-trame prairiale et bocagère
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Vendeuvre-Soulaines

Sur l’ensemble du territoire, 10 réservoirs 
de biodiversité sont référencés et définis 
en tant que ZNIEFF1 de type I :

Prairies, bois et étangs du grand Verdat et des Blumerais 
à l’ouest d’Epothemont 

Bois d’Humégnil 

Bois, prairies et étangs entre la Ville-aux-Bois, Soulaines 
Dhuys, Fuligny et La Chaise

L’étang de Ramerupt et ses annexes, dont une partie classée 
réserve naturelle régionale (RNR) « Etang de Ramerupt » 
et une partie avec arrêté préfectoral de protection 
de biotope (APPB) dans la commune de Petit-Mesnil 

Bois sur grève alluviale de Beaulieu entre Juvanzé 
et Jessains

Réservoirs Seine (Lac d’Orient) et Aube (Lacs du Temple 
et Armance) dont une partie classée réserve naturelle 
nationale (RNN) 

Suite d’étangs depuis l’étang Prévot jusqu’à l’étang de la ville 
entre La Loge-aux-Chèvres et La Villeneuve-au-Chêne

Prairies et bois de la vallée de la Barse de La Villeneuve-au-
Chêne à Briel-sur-Barse 

Anciennes carrières entre Bossancourt, Eclance et Arsonval 
dont une partie avec arrêté préfectoral de protection 
de biotope (APPB) dans les communes de Bossancourt, 
Dolancourt et Arsonval 

La côte Debout, la côte l’Echelle, Ambronvau et Bocquemont 
à Colombé-le-Sec et Colombé-la-Fosse

1 Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique
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Données 2019 GéoGrandEst – Vendeuvre-Soulaines

Territoires artificialisés 
4,4%

Territoires 
agricoles 

59,8%

Espaces forestiers 
et semi-naturels 

34,8%

Zones humides 
0,4%

Surface en eau 
0,6%

dont :
• surfaces 

imperméables 
bâties 0,6%

• surfaces 
imperméables 
non bâties 1,4%

• surfaces 
perméables 2,5%


	Diapositive 1
	Diapositive 2

